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~ 

AU PRESIDENi' DU PARLEMENT HELLENIQUE 

ET AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE PARIIEMENTAIRE EUROPEENNE 

TRANSl.VIETTANT LE RA..."PPRT 

Avril 1966 

Conformément aux disposi tians de 1 '.article 2 de la décision du 

Conseil d'Associatio~ no 1/63 ralativa à la Commission parlementaire 

d'Association C.EoEo -Grèce, j'ai 1 1 hor~eur de vous transmettre 

ci-joint le troisième rapport annuel d'activité du Conseil d'Association 

Ce rapport couvre la période comp:rise entre le 1er j~.nvier et le 

31 décembre 1965. Des not~s en bas de page rappellent néanmoins les 

décisions les plus importantes qui ont reçu application après cette 

dernière date. 

Les données statistiques pour l'ensemble de l'année 1965 n 1 étru1t 
pas encore tisponibles, la partie du rapport rel~tive aux donné3s 

permett~~t d'apprécier les résultats du régime d'Association n 1 a pu 
encore 3tre établie. Le Conseil d'Association a néanmoins décidé, 
à titre exceptionnel et dans le souci de permettre à la Ccm1nission 

parlementaire de disposer du présent rapport pour sa. prochaine réu

n~on du 25 au 27 avril 1966, de transmettre le rapport sans y joindre 
cette partie, qui sera adressée ultérieurement à la Commisojon. 

Le rapport comporte toutefois, sur base des données disponibles, 
uu1 tableau relatif à l'évolution des échanges. 

Pour le Conseil d'Association 

O .• MITSO'l'AKIS 

Président en exercice 
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NOTE INTRODUCTIVE 

1. Le Conseil d'Association a tenu au cours de l'année 
1965 quatre sessions, respectivement le 9 février, le 
14 mai, le 23 juillet et le 16 décembre. La session du 
14 mai s'est tenue au niveau ministériel, les autres sessions 
ayant eu lieu au niveau des Ambassadeurs. 

Les principaux sujets qui ont fait l'objet des délibé
rations de ces sessions du Conseil d'Association ont été 
l'harmonisation des politiques agricoles de la Communauté 
et de la Grèce ; l'établissement de l'union douanière 
pour le tabac et la question de la politique agricole 
commune pour ce produit ; l'exportation de vins grecs vers 
la Communauté et l'assistance de la Communauté en matière 
d'étude d'une politique de zones industrielles en Grèce. 

Le Comité d'Association a tenu de son côté sept réunions 
dont une, à l'invitation des autorités helléniques, a eu lieu 
à Athènes. Ces réunions ont été consacrées à la préparation 
des sessions du ConsP.il d'Association ainsi qu'à l'examen 
des divers problèmes que pose la gestion courante de l'Accord, 
notamment en ce qui concerne la poursuite de la mise en 
place de l'union douanière (1). 

(1) A cet égard, le Comité d'Association a été assisté par le 
Comité de coopération douanière qui s'est réuni à deux repri
ses pour examiner certaines questions de technique douanière 
en relation notamment avec les premières mesures de rapproche
ment vers le tarif douanier commun qu'a effectuées la Grèce 
en 1965. 
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2. LG Conseil d 1 Aosocintion a été sensible rc'.ux invi tatüms 

qui o~t été c.~rcGséos à. oon Président Lle participer nnx deux 

rJunior..s qnc ln Cow:.isoion p::1.rlcnentn.ire d' .Association a 

tonuos en 1965, reopectivcDent à Berlin et à. Naples, ct n 

pris connaissance avec intérêt de ses délibérations. 
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IlŒMIERE PARTIE 

Chauitre I : L 1 ETA~LISSE!~TT DE L1 UNIOhl DOU/~IERE 

3. L'établissement de l'union douanière entre la Conmunnuté 

ct ln Grèce s'est poursuivi, au cours de l'nnr"Je 1955, confor

nénent aux calendriero prévus par l'Accord. 

A. Dénobilination tarifaire 

.4. Aux terces du paragraphe 1er du Protocole n° 6 annexé 

à l'Accord, les produits industriola (1) en provenance do la 

Grèce bon~ficicnt, à l'entrée dans 1~ Co~~unauté, du nêne 

régiJe tarifaire que celui que les Etats ncobres appliquent 

gntre eux. Les réductions tnrifairoo opérées pour ces produits 

par rapport aux droits do base (droits appliqués eu 1er jan

vier. 1957) ont ainsi ét~ portées à .70 % à partir du 1er jan

vier 1965 ct à 80% à partir du 1er janvier 1966. 

5. De son c8té, la Grèce a opéré, confo~é~ent au calendrier 

prévu par les articlco 14 ct 15 de l'Accord, les réductions 

uuiventes à l'égard des produits industriels on provenance 
dco Etats neobres : 

- nu 1er r.1ai 19G5, dcuxiène réduction tarifaire de 5 % en cc 

qui concerne lo3 produito do l'Annexe I do l'Accord (c'est
à-dire faisru1t l'objet d 1 m1e production en Grèce ct bénufi

ciant de cc fait de là période de tran3ition de 22 ans) ; 

-au 1er novonbrc 1965, troisiènc ruduction do 10 ~pour los 

produits ne fieurant pas à l'~~cxc I (ct donc souois au 
rythme de ddmcbilisntion on douze ann). 

( 1) En ce qui concer,lc ln situation pour les produits ~gricolcs, 
voir ci-·c.près Chapi trc II. 
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Ces produits bén~ficicnt donc act!lello~e~t d'une réduc

tion rospectivcnent de 10% (rroduit3 de l'~~~cxc I) et de 

30% (autres rroduito induotricls) p~r r~pport a~~~ droits 

appliq!li3D r~r la Grèce à lo. èl.ate d 1 entrée en vi,zuaur de 

1 1 .. .' .. ccc r~l. 

Pour ces deux CL!.tégcrien de produits inù.nstriels et 

con~for.n~nent au Protocole n° 11 u~~exé à l'Accord, les cau

tio~~enents qui doivent être fournis par les inportatours 

greco avant l'i~portation en Grèce de certaines nnrchandisos 

en provenance des Etats membres ont éeule~8Jlt ét.: réduits 

selon tun ryth~e senblcblc à celui exposé ci-Qc~sus pour los 

droits llo dou.a."le. 

6 • ?:-.r~llèlement eux nouvelles réductions tarifaires inter-

venues dans la Coonumauté et en Gràca, le t~ux du prélè!vcrJ.cnt 

cor:pcnsntcur à applj_qucr, en vertu do l 1 a.rticlc 8 clc 1 1 .. '..ccorù., 

au tra:'ic do pcrfcctionn'3nent a 0té ada:pté et fü:tS rospt:cti

venent à 65 % (1) pour los marchandices obtenues on Gràce 

(sp.uf peur les rrodui ts pétroliers pour le6qncl2 la C:J~ __ -:.u

nc.uté a étendu à ln Grèce la suppression co::::pl~tc des droite 

intervenue à 1' intul'icur de la Co~una.uté et pou.r lo3qucls le 

taux e 8té fixé en conséquence ù 100 %) et à 30 % ponr les 

=~rchandises obtenues dans la Co~unnut~ et bén4ficiant à 

1' entr~e en GrdC8 du ruei'-"C do dé·:.1obilie~tion en 12 ar..s. 

( 1) Sui te à la nouvelle baiGse de 10 % intervenue d2.ns b. 
Con::lUnc.uM an 1er j~nvicr 196G, ce tn'.l.X e. été porté à 
75% par la décision du ConJeil d 1 Acsociation no 1/66. 
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7. Après avoir transféré les bandages et pneumatiques du 
régime de l'Annexe I (régime de 22 ans) au régime général 
de 12 ans (1), la Grèce a fait usage pour ces produits des 
dispositions de l'article 18 de l'Accord et a relevé, à 
partir du 12 juillet 1965 et pou~ une période de 9 ans, les 
droits de douane à 23 ~ ad valorem. 

B. Diverses autres mesures de modification du tarif douanier 
grec, concernant notamment certains produits en céramique, 
sont encore à l'examen au sein du Comité d'Association. 

B. Tarif douanier commun 

9. Pour les produits industriels non repris à l'Annexe I 
et donc soumis au rythme de démobilisation tarifaire de 
12 ans, la Grèce ·a opéré, au 1er novembre 1965, le premier 
rapprochement de son tarif douanier vers le tarif douanier 
commun. Le premier rapprochement pour les produits de 
l'Annexe I (22 ans) ne doit intervenir que le 1er mai 1970. 

Un certain nombre de problèmes se sont posés à cette 
occasion et sont encore à l'étude au sein du Comité d'Asso
ciation. 

(1) cf. deuxième rapport d'activité, paragraphe 10. 
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10. Conformément au paragraphe 3 du Protocole n° 10, le 
Conseil d'Association a donné, le 9 février 1965, son accord (1) 
pour que la Communauté reconduise pour les années 1965 et 1966 
la suspension -déjà décidée pour l'année 1964 (2) - des droits 
du tarif douanier commun à 3 %pour l'essence de térébenthine 
et à 3,5 %pour les colophanes de la p~sition 38.08 A. 

C. Suppression des restrictions quantitatives à l'importation 

11. Il est rappelé que les produits industriels grecs béné-
ficient déjà, depuis l'entrée en vigueur de l'Accord d'Asso
ciation, de la libération totale à l'importation dans la 
Communauté. 

12. La Grèce, de son côté, a poursuivi l'élimination des 
restrictions quantitatives vis-à-vis de la Communauté, 
conformément aux dispositions des articles 23 et 26 de 
l'Accord (3). 

Ainsi, au 1er novembre 1965, la Grèce a procédé au premier 
élargissement de 10 % des contingents globaux ouverts le 
1er novembre 1963 en faveur de la Communauté au titre de 
l'article 26, paragraphe 4~ 

(1) Cet accord a été·confirmé pour ce qui est de la reconduc
tion de ces suspensions pour l'année 1966 à l'occasion de 
la session du Conseil d'Association tenue le 
16 décembre 1965. 

(2) cf. deuxième rapport d'activité, paragraphe 8. 
(3) cf. deuxième rapport d'activité, paragraphe 6. 
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En outre, un certain nonbre cl8 problèmes d 1 ordre rlus 

t8chnique relatifs à l'ap,licatiou des nrticles prGcités 

ont pu trouver leur solution. Il o•agit notez~ent de la nise 

nu point d~finitive de la "liste de lib~ration" (1) et d'une 

liste n6gative des produits dont l'iu.porto.tion en Grèce 

n'est p~s libre, ainsi que de l'ouverture de connun accord, 

confornécent à l'article 26, paragraphe 6 de l'Accord, d8 

contingents pour certains produits (sésn.ne, nvélanàdcs, 

pierres de calte ct certaine rroduits d'encensement) qui 

n'avr.ient f1'üt l'objat d 1 nucune inpor .. tntion en Grèce e1.1 couro 

de la precière a~~éc d'application de l'Accord. 

D. Elinin~tion des ~eotrictions quflntitatives à l'exportation 

13· Cor~e indiqué dans le précédent rapport (paragraphe 11), 

les restrictiona à l'exportation sont abolies de la part des 

Etats w8nbres dans leurs relations avec la Grèce, nais pour 

certains produits, cette abolition ost oubordor~ée dans la 

Connu~auté à certaines mesures de contrôle cu vue d'éviter 

des dé toln'ne:r.cnts de trnfic, et :il est e.pparu soul1ai table 

que, da21s ce cas, la Gr3ce ap:plique à 1 1 égard des pa~rs tiera 

le nême régi:r.1e d'exportation. Le dernier problène encore en 

suspeno à cet 6gard - qui concernait les d6chets et cendres 

do r:étau.x non ferreux- a pu être réglé en 1965 (cf. rccon

nandation du Conacil d'Aosociation u 0 2/65). 

(1) Liate des pToduits libéréG 0t consolidés à l'écard ùe 1~ 
Co~2unauté et qui représente 60 % deo inportationu privées 
de la Gr~ce en rrovannnce des Etnts oo~bres do la Coonu
nr..uté en 1958 (cf. article 23, po.ragrr..phes 1 et 3). 
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14. Ija G·r0cc a continué, en 1955, à. nain-tenir des restric-

tions ~\ 1 1 export~ ti on ùo bl\u~ sur le. base dos dispositions 

da 1 1 ~rticlo 28, rarncrn:pho 2 de l'Accord (cf. deuxièr.~a 

rapport, p~r~gra~ho 12) ot, conca le pr~voit cette diapo-

si tion, a ouvert on conaéquonco n.u bun0ficc de la Cor.l!lunn.uté 

Ltn contingent d'cxportntion qui s'est Ülov~, pour 19C5, à 

475.000 tonnes (snrgc da tol~rn.nce conpriso). 
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Chapitre II - AGRICULTURE 

A. Harmonisation des politiques agricoles de la Communauté 
et de la Grèce 

15. Conformément au mandat qui lui avait été confié par le 
Conseil d'Association lors de sa session de juillet 1964, 
le Comité d'Association - sur la base des propositions sou
mises par 1~ Communauté et des contrepropositions de la 
Grèce - a élaboré un rapport qui, tout en ne se prononçant 
pas sur les questions de principe évoquées par l'une ou 
l'autre délégation, la Communauté et la Grèce ayant entiè
rement réservé leur position à cet égard {1), s'est attaché 
en revanche à analyser les conséquences des propositions 
des deux-délégations, en vue de permettre au Conseil d'Asso
ciation de poursuivre ses délibérations sur base d'une com
paraison objective et établie de commun accord des positions 
actuelles des deux Parties. 

Ce rapport a été déposé par le Comité d'Association 
le 23 avril 1965. 

16. Le Conseil d'Association a procédé à un débat appro-
fondi sur la base de ce rapport au cours de sa session 
ministérielle du 14 mai 1965. 

(1) En ce qui concerne les positions de principe, voir 
deuxième rapport d'activité, paragraphe 16. 
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Après que chacune des Parties ait largement réexposé 
sa conception de l'harmonisation, le Conseil d'Association, 
après avoir constaté que, sur ce point, les divergences sub
sistaient et que, de part et d'autre, on réservait sa position 
de principe, a poursuivi ses discussions en les faisant porter 
principalement sur la question de la durée de la première phase 
et sur les aspects financiers de l'harmonisation. 

En ce qui concerne la durée de la première phase, la 
délégation de la Communauté a signalé qu'elle était prête à 

consentir que la première phase prenne en principe fin le 
31 décembre 1967. La Grèce, de son c6té, a proposé la date 
du 1er janvier 1967. 

Au sujet des aspects financiers de l'harmonisation, le 
Conseil d'Association a donné mandat au Comité d'Association 
de poursuivre les discussions sur la proposition ci-après 
soumise par la Communauté et concernant la question d·~~e 
intervention financière éventuel~e en faveur de l'agricul
ture grecque à partir du début de la seconde phase de l'harmo
nisation : 

"Dans le cadre général des discussions qui auront lieu 
en relation avec l'expiration des dispositions du Protocole 
financier annexé à l'Accord d'Athènes valables pour les cinq 
premières années de fonctionnement de l'Accord, la Commu
nauté se déclare prSte à discuter la question d'une inter
vention financière en faveur de l'agriculture grecque à 
partir du début de la deuxième phase de l'harmonisation des 
politiques agricoles." 
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17. La situation n'a plus guère évolué depuis, les discussions 
sur la question de 1 1 harmonisati~n ayant été, en raison de 
la situation qu'a connue la Communauté dans la seconde moitié 
de 1965, interrompues pendant le second semestre de l'année (1). 

18. En ce qui concerne le tabac, 'le Protocole n° 16 prévoit 
que pendant les deux premières étapes de la période de 
transition, la politique agricole commune pour ce produit 
n'est pas établie ou modifiée sans l'avis conforme du Conseil 
d'Association, la Communauté s'efforçant d'établir cette 
politique pendant ces deux premières étapes. 

La Grèce a rappelé à plusieurs reprises l'importance 
qu'elle attache à l'élaboration de cette politique et a 
regretté que les discussions n'aient pu encore commencer, 
alors que l'engagement avait été pris en mars 1964 de 
s'efforcer d'aboutir dans toute la mesure du possible à 
élaborer cette politique avant la fin de l'année 1964 (2). 

La Communauté a souligné qu'elle regrette de son c8té 
aussi les retards intervenus en ce qui concerne cette question, 
également importante pour elle. 

(1) Il convient de noter que les discussions ont été reprises 
en février 1966. 

(2) Cf. deuxième rapport d'activité, paragraphe 27. 
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B. Régime anticipé de démobilisation tarifaire et contingentaire 

1. EE~!~6~~!~~-~~-E~g!~~-!EE!!~~~!~-!~-~~g~g~~-~~~-EE~~~!~~ 
f~!~~~-!~~~J~~-~~-!~-~~~!~~~!~~-~~j~-~~!~~~!~_!2§g 

19. Le Conseil d'Association, par sa décision n° 4/65, a prorogé 
une nouvelle fois cette année le régime anticipé de démobilisation 
tarifaire et contingentaire applicable à ceux des produits de 
l'Annexe III et du Protocole n° 13 pour lesquels la procédure 
d'harmonisation est en cours, cette procédure n'ayant pas été 
achevée à la date du 12 novembre 1965 à laquelle venait à échéance 
la première décision de prorogation. Cette nouvelle prorogation 
est valable jusqu'au 30 juin 1966, date qui a été retenue notamment 
dans la perspective qu'à ce moment, on aura pu passer au régime 
de l'harmonisation. 

2. !!~~~g~~-~~~~E~!!~-g~~-~~~~~E~!~~~-!~~-E!E~!~~-~~ 
~~!~!E~~!~~-~~-!~g~~~~!~!~!~~ (1) 

a) Avantages commerciaux octroyés par la Communauté 

20. Ces produits bénéficient depuis le 1er janvier 1965 d'une 
réduction tarifaire, selon les cas, de 50 % ou 55 % des droits 
de base, réduction qui est passée au 1er janvier 1966 respecti
vement à 60 % et 65 %. 

(1) Pour la description détaillée du régime applicable aux échanges 
de produits agricoles en attendant l'harmonisation : voir 
premier rapport annuel d'activité, pages 26 et suivantes. 
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21. Le r~gime applicable sur le plan contingentaire ainsi 
que les positions de principe prises à cet ~gard ont ~t~ 
expos~s d'une façon d~taill~e dans les pr~c~dents rapports (1). 
Les Etats membres dans lesquels toute~ les importations ne 
sont pas encore lib~r~es ont proc~dé en 1965, en faveur de la 
Grèce, aux augmentations suivantes des contingents subsistants 
l'Allemagne a ouvert desoontingents d'une valeur totale de 
12 millions de DM {en 1964, l'Allemagne avait ouvert un 
contingent global de 10 millions de DM, assorti d'une clause 
d'am~lioration). La France a augment~ de 20 ~les contingents 
encore subsistante (2). Aux Pays-Bas, seules les importations 
de certains poissons de mer ne· sont pas encore libérées : lè 
contingent a été augmenté de 20 ~ et s'élève ainsi pour 1965 
à 460 tonnes. Il est rappelé qu'en Italie, les importations 
sont libérées et que 1 1 U.E.B.L. applique pour certains fruits 
et légumes un r~gime de prix minima en dehors de certains 
calendriers où l'importation·est libre. 

22. Suite à l'adoption par le Conseil de la C.E.E. du 
règlement portant modification de l'article 11, paragraphe 2 
du règlement n° 23 concernant les fruits et légumes - règlement 
qui est entré en vigueur le 1er juillet 1965 - la délégation 
hellénique a soulevé la question de l'application à la Grèce 
des taxes compensatoires sur les fruite et légumes prévues 
par ce règlement, application qui, selon elle, n'est juri
diquement pas possible aux termes des dispositions de l'Accord 

(1) cf. premier rapport d'activité, page 27, et deuxième rapport 
d'activité, paragraphe 21. 

(2) Certains contingents sont exprimés en valeur et d'autres en 
quantités. 
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d'Athènes. La Communauté, réservant sa position jQridique et 
se plaçant sur un plan pratique, a indiqué que ces taxes 
compensatoires ne seraient pas appliquées à la Grèce jusqu'au 
12 novembre 1965 (date à laquelle venait à expiration la 
première décision de prorogation du régime d'anticipation) (1), 
étant entendu que la question du régime à prévoir au-delà de 
cette date reste entièrement ouverte, que les décisions d'harmo
nisation soient prises ou non. A l'occasion de la deuxième 
décision de prorogation du régime d'anticipation jusqu'au 
30 juin 1966, la Communauté a renouvelé cette déclaration 
dans les mêmes conditions, la Grèce de son côté confirmant sa 
position juridique. 

23. A la fin de 1964, la Grèce a introduit Q~e nouvelle 
demande de réduction de 10 % des droits internes pour le tabac, 
demande au sujet de laquelle un accord est intervenu au sein 
du Conseil d'Association en février 1965. 

En conséquence, la réduction des droits, qui avait été 

portée à 60 %au 1er juillet 1964, est passée à 70 %au 

1er mai 1965. P.ar ailleurs, conformément aux accords inter
venus lors de la Sème session du Conseil d'Association de 

mars 1964, le second rapprochement des tarifs nationaux des 

Etats membres vers le tarif douanier commun est intervenu 

en deux étapes, une première réduction de 15 % de l'écart 

entre les droits appliqués au 1er janvier 1957 et le tarif 

douanier commun ayant été opérée le 31 décembre 1964, et la 

seconde réduction de 15 %, le 31 décembre 1965. 

(1) Voir ci-dessus paragraphe 19. 
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24. Au début du mois d'octobre 1965, la délégation hellénique 
a introduit une demande tendant à une nouvelle réduction, à 
partir du 1er janvier 1966, de 10 % des droits internes, de 
façon à porter la réduction totale pour ce produit à 80 % des 
droits de base. 

La discussion de cette demande est toujours en cours (1). 

25. En application du calendrier adopté en juillet 1963, la 
réduction tarifaire pour ce produit a été portée à 80 % des 
droits de base au 1er janvier 1965 et à 90 % au 1er janvier 1966. 

iv) Y!~~ 

26. Aucune augmentation des contingents de vins n'étant inter-
venue au sein de 1~ Communauté en 1965, les contingents ouverts 
à la Grèce au titre du Protocole n° 14 ne devaient en principe 
pas subir d'augmentation. Toutefois, pour aller à la rencontre 
d'une demande hellénique, la Communauté - prenant en considé
ration la situation particulière du marché des vins en Grèce 
et dans la Communauté pour l'année en cours - a accepté que 
l'Allemagne suspende au niveau intracommunautaire et jusqu'au 
31 décembre 1965 les droits de douane perçus à l'importation 
en Allemagne de vins industriels grecs pour une quantité 
maximum de 30.000 hl (2), ce contingent étant ouvert après 
épuisement du contingent normal ouvert pour ces vins. 

(1) Lors de la 17ème session du Conseil d'Association du 23 mars 1966, 
il a été convenu que la prochaine réduction tarifaire de 10 % 
pour le tabac interviendrait en deux étapes de 5 % se situant 
l'une au 1er juillet 1966, l'autre au 1er janvier 1967. 

(2) Cf. Journal Officiel des Communautés Européennes, n° 173 du 
20 octobre 1965, page 2726/65. 
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Par ailleurs, deux nouvelles catégories de vins de qualité 
grecs ont été incluses dans la liste des vins sur lesquels 
peuvent porter les contingents ouverts par la France et l'Italie 
en vertu des dispositions du Protocole n° 14. 

La situation d'ensemble des facilités d'importation pour 
les vins grecs dans la Communauté pendant l'année 1965 se 
présente de la façon suivante : 

Allem.aeye (Protocole n° 14, paragraphes 1 et 5) hl 

- contingents tarifaires aux droits intra
communautaires (1.11.64 au 30.10.65) : 

vins destinés à la consooonation 
directe 

- vins destinés à la préparation de 
vermouth, R la fabrication de 
vinaigre, à la distillation et au 
coupage 

+ suspension au niveau intracommunau
taire pour 1965 à concurrence de 

- au-delà des contingents précités, possibilité 
illimitée d'importation de vins de Samos à 
droits réduits (1) 

Benelux (Protocole n° 14, paragraphe 2) 

- application à la Grèce du régime tarifaire 
intracommunautaire sans limites quantitatives 

75-750 

118.500 

30.000 

(1) moyenne arithmétique entre les droits "pays tiers'" 
et intracommunautaires. 
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France {Prctccole n° 14, :::a.racr:-tr.hco 3, 4 e. t 5) .bl 

- contir~c~t à droits r~duits (1) rour 
certa:Lno vins de qualit~ grecs 

- régine intrn.co!}'.munautniro npr,lic::blo c..ux 
vina de liqueur pour les i~port~tiono de 
vins de muscat do Sn::os qui sont r,nr ['.il
leurs lib~r~cs 

Itaiic (Protocole n° 14, p~ragraphcs 3 ct 5) 

- contiagcnt à droits r.Sduits (1) pour cor
tains vins de qnalitu grecs 

b) .AV:1!1t:::.re3 cor-'"1Grciaux octroy8s par la Grèce 

7.700 

4.700 

27. Pour les produits agricoles figurant à la liste a1U1cx~e 

au Protocole no 13 et qui sont dos prod'J.i ts intorcssant !Jlus 

particulièrcc.ent los .Etats noobres. (viandes, poissons, vc,

laillcs, graisses, produits laitiers, SG~oncc3, sucre, etc ••• ), 

une douxièoe rt:id,_iction tariff'.iro - rcspoctivoncr..t de: 10 % 
pour ~e jgobon, les fro~agos de type europ~en ot le courre, 

et do 5 % pour les autres prodt;ï.its - ost intervenue à ln. dP.tc 

du 1c::r uc.i 1965, portant ainsi ac'tuelle:1e:1t la r~ducUon 
totale à 10% on 20 %, selon les cc..s, d?s droits appliqu8s 

à ln date d'entr~e en vigueur de l'Accord. 

Qua~1t mu: rrodui ts Ile 1' A..nncxe III, ils ont b~:1Cfici.; 

d'une troioi8~e réduction de 10% au 1er ncve~brc 1J65, por

tant ainsi le niveau de rSduction h 30 ~ dos droits do ~aoc 
(articles 14 ct 37, paragraphe 1). 

( 1) ooyo'rl.."'le ari t!u:latique entre les droits "po.yn tiers" ot intra
co::m.unautaires. 
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Les contjngeutn ouverts par lu Grèce en faveur des :Eteta 

~embres pour les ~êncs prod~its de l'Annexe III et du Proto

cole n° 13 non encore libéras en Grèce (par exenple, cert~ins 

poissons frais, pc~es de terre, riz, etc ••. ), ont été élnrgis 

de 10 ~ :J.tt 1er nove:n':lre 1965 (o.rticle 26, paragraphe 4). 

c) Produits non re"Dris à l'Annexe III 

28. Ces produits (1) sont sotcnis ~u .standstill tarifaire et 

contingentaire en attend~~t l'hex~onisation. Il en résulte 
que la Co~LUlauté n'a pas o.ppliqu~ a~~ importations de ces 
produits en provenance de Grèce les ~esures de rapprochc~ent 

vers le tarif douanier co~un intervenues le 1er janvier 1966 
dans la ~esure où ceci auro.it i~pliqué un relève~cnt des 
droits de dounne à l'aeard de la Gr9co. 

(1) sauf ceux d'entre eux qui sont repris en ar~eze au Protocole 
n° 13 ct qui bénéficient du rûgi~o décrit eu paragraphe 27 
ci-dessus. 
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Chapitre III : POLITIQUE CO!~CIALE 

29. Dans le cadre de la prccéèurc d'infornation et de 

consultatio~ prévue par l'article 64 de l'Accord, la Co~u

nauté a donné des infor:2ation0 à la Grèce sur lez négocia

tions en cours avec 1 1 -<btriclw, le ~~a;roc et la Tu~üsie. 

Ln Grèce o' est réservé de de::ander à un stade ul téricur 

ue ces négociations des consultations approfondies. 

30. Ln Co~~uncuté a égale~e~t consulté la Grèce prénlablc-

oent à la reconduction, :p0ur l'année 1966, des r::esures de 

cucpension tarifaire en f2.veur de certains produits (.Jrices, 

articles do spcrt). 

31. Enfin, en ce qui concerne la Conférence tarifaire nml ti-

latérale qui se déroule au G.A.T.T. ("Kennedy round") ct qui 

sc pr8sente sous un aspect particulier pour la Grèce en 

raison de son union douanière uvee la Co•JGunauté, confo~~

oent aux modalités spéciales de consnltation qui ont ~té 

~iseo au point en vue de cette n~gociatio~, les d6l~gations 

GO la Grèce et do la Co~ission ont ~aintenu ~n cont~ct por

r:.anent SUr plc.ce ct ont proc~CJ . .J QUX uchall{!C:S d 1 illfOTZC2.tions 

nécesse.ireo. A le. dor:.anéle de ln Grèce, une CO:J.Gnl tatio:J. est 

égale:::tent intervenue au sein du Comité d'Asoocietion. 
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Chapitre IV : PROTOCOLE FINANCIER 

32. En 1965, trois contrats de prêts pour un montant total 
de 13,8 millions de dollars ont été signés. 

Ces trois contrats ont été mentionnés déjà dans le pré
cédent rapport qui fournissait par 'ailleurs les informations 
nécessaires sur l'un d'entre eux, à savoir le projet de boni
.. .'ication et d'irrigation de terres dans la plaine de Salonique 
(cf. paragraphe 38). Rappelons que ce dernier contrat, qui a 
été signé le 18 février 1965, concernait un prêt de 10,3 mil
lions de dollars. 

Les deux autres contrats ont été signés le 12 avril 1965 
et concernent des projets industriels pour un montant total 
de 3,5 millions de dollars. Il s'agit des premières interven
tions de la Banque dans le secteur industriel en Grèce. 

Un prêt de 1,5 million de dollars a été accordé à la 
"Société Anonyme grecque des Ciments TITAN". 

Le projet financé, dont les investissements fixes s'élèvent 
à 4,17 millions de dollars, concerne l'agrandissement d'une 
cimenterie située près d'Athènes, qui emploie plus de 
800 p~rsonnes ; la construction d'un nouveau four permettra 
d'augmenter la capacité annuelle de production de l'usine de 
370.000 tonnes de ciment. 

La Banque participe au financement de ce projet avec la 
Société Financière Internationale (S.F.I.) et la Banque Natio
nale d'Investissement pour le Développement Industriel 
(E.T.E.B.A., Athènes), filiale de la Banque Nationale de Grèce, 
et au capital de laquelle participent dix banques étrangères, 
dont sept banques des Etats membres de la C.E.E. 
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L'autre prêt, d'un montant de 2 millions de dollars, a 
été accordé à la Société des Industrie~ Chimiques du Nord de 
la Grèce (S.I.C.N.G.). 

Le projet financé, dont les ~nvestissements fixes sont 
évalués à 13,3 millions de dollars, concerne la construction 
près de Salonique d'une usine d'engrais complexes nitrophos
phatés. La capacité de cette usine sera, dans une première 
phase d'exploitation, de 125.000 tonnes par an. 

La réalisation de ce projet s'intègre dans le développe
ment de l'économie grecque par la production d'une partie des 
engrais nécessaires au développement de l'agriculture. Ceci 
est intéressant dans les zones d'irrigation telles que 
Salonique, qui a déjà fait l'objet d'un financement de la 
Banque. 

33. A la date du 31 décembre 1965, des prêts ont donc été 
octroyés à la Grèce pour un montant total de 36,8 millions de 
dollars, dont 33,3 millions concernent des projets bonifiables 
(infrastructure) et 3,5 millions de projets industriels (non 
bonifiables). Les versements sur l'ensemble des prêts signés 
-qui s'étaient élevés, au cours de l'année 1964, à 6,2 millions 
de dollars- ont atteint, pour l'année 1965, 11,3 millions de 
dollars, soit un total de 17,5 millions de dollars à la date 
du 31 décembre 1965 (1). 

(1) Le Gouvernement grec a saisi au début de l'année 1966 +e 
Conseil d'Association de certains problèmes concernant l'ap
plication du Protocole financier. Ces problèmes ont été 
traités lors de la 17ème session du Conseil d'Association du 
23 mars 1966, au cours de laquelle la Communauté a donné à 
la Grèce l'assurance que l'application du Protocole financier 
sera poursuivie avec diligence, de façon à éviter tout retard 
dans l'examen et l'exécution des projets. 
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34. Il convient de sienaler qu'au cours è.e l'aœ1éc ~955, 

dos pourparlers se sont poursuivis entre la B.E.I. et la 

lhnque IIell~niqu.e pou.r le DéYelopper::;.ent Indust:riel ( 1) en 

vue è.e mettre au point entre eco clcux institationG finan

cières une for-w.ule de coop8rP..ticn dans le secteur indus

triel. Un accord a étû conclu à cet cffüt on d~co4bre î9G5, 
ot certains r.rojets présont~s par la B.H.D.I. oont r.ctuol
lo.ncnt exan:inéo par la B .E.I. 

(1) La Banque Hellénique pour le Dévoloppcnent In1ustrial est 
une institution publique appartenant à l'Etat e;rec, :.1nis 
fonctiotmant selon les princi}1CS de 1 1 écor..ot.>.ic priv~e et 
cons ti tu.ant une personne lt'.oro.lo de droit privé. Elle :.l ~t~ 
créée en ceptc:J.bre 1964 IJar la fusion do troie autres or
g2niome3 financiers. 
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ChHpitrc V ZOHJ3S INDDSrniELLE3 

35. IJc Gouvernement hellénique avei t soœ:nis à la fin de 

l'!lnnée 1964 des prono:3itionn c::>:1ccrnrmt l'octroi de l 1 a3-

sistcmcc technique de ln Cor:..':Ltmauté :pour l'elaboration et la 

nise en place pnr la Grèce d 1 nne politique de zones indus

trielleG, proponi tions auxquelles le Gouvcrne::.10nt hclléniqua 

nttnchai t une JJ:lrticulière inportance d.~3 le cadre du dévo

lopponcnt rapidt..J ct harnonieux C..o l 1 induatrialisation du pc.ys. 

Ln Com.!.unnn.to a accopt~ de donner une suite favorable à 

ces rro:!.JOGi tiom~. La. Banque Europ.Je:!'lne d 1 Investissenent - qui 

pourra faire appel, le c~s éché~~t, à la collaborction de la 

Coi!l.-rdssion et des experts des Etats :::lc:.:bres - apportera son 

concours à l'action cnvisagGc par la Gr3ce et contribuera 

notncr,ent nu fin~ncencnt les ~tudcs n~cessa.irc3 à cet effet, 

dr..ns la lini tc d'un uontnnt de 100.000 uni t6s do co!!: pte p01.1r 

une pfriodc de cinq ans, éta....'lt entendu que cette contribution 

serait conplé~entairc à U..'l cffoz·t correspondant à efÎectuer 

du cêté hell~niquc. 

35. Des rém1ions prélinir-airos - auxquelles ont participu 

des représentants du Gouvcrncncnt grec ct de hauts fonction

naires de la :Banque EuropGenno d 1 Invcati8soc.cnt et è.o la. 

Cor~ission - sc sont tenues auprès do lQ n~nque dans loG 

derniers ~ois de 19C5 ct au d~but de 1966 rour défin~r les 

rrocédures et nodalités de l'étude à entreprendre. D~o du

clarn.tion coi"..r::.une dufinisaant lP. ;:nniàrc dont lon trav::-.nx 

seront cffcctu6s sere. prochaincncnt oit:nue (1) entre les 
diverses parties intér~ssôes, à la cuite do q~oi les trc.vaux 

devraient rapide~ent entrer dana uno phc.::::e n.ctivc. 

(1) Ccttt1 déclaration COI"'.r:tune a été Sil!néc le 23 ft!vrier 1966. 



- 27 -

DEUXIEHE !'.ARTIE 

DO'b.llŒES Pm!.ŒTTANT D' APIRECIER I.:ES 
RESULTATS :DU REGIME D'ASSOCIATION 

Cette partie du repport sera transoise ultérieurenunt 

à la Coi!lmission pa.rlenentaire d'Association. 

Les donnéec statistiques déjà disponibles ont pe~is 

toutefois d'établir le tableau joint en~ et qui 
retrace l'évolution du commerce extérieur de la Grèce au 
couro des trois prenièreu années d'Association (1er nove~bre 

1962 o.u 31 octobre 1965). , 
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TROISIEME PARTIE 

RECUEIL DES ACT~S 

ADOPTES PAR LE CONSEIL D'ASSOCIATION 

ENTRE LE 1er JANVIER ET LE 31 DECEMBRE 1965 

I. Décisions du Conseil d'Association 

Décision n° 1/65 

Décision n° 2/65 

Décision n° 3/65 

Décision n° 4/65 

Décision n° 5/65 

portant application du Protocole n° 14, 
paragraphe 5 de l'Accord d'Association 
en faveur des vins helléniques 

fixant certaines dispositions appli
cables aux marchandises obtenues dans 
les conditions visées à l'article 8, 
paragraphe 1 de l'Accord créant une 
Association entre la Communauté Eco
nomique Européenne et la Grèce 

portant modification de la décision 
du Co~seil d'Association n° 1/63 rela
tive à la Commission parlementaire 
d'Association C.E.E. - Grèce 

relative au régime provisoire appli
cable aux échanges de certains produits 
agricoles 

relative à l'application des disposi
tions de l'article 8 de l'Accord d'As
sociation à certaines marchandises ob
tenues dans les Etats membres de la 
Communauté ainsi qu'aux produits pé
troliers obtenus en Grèce 

II. Recommandations du Conseil d'Association 

Recommandation n° 1/65 adressée à la Grèce, en vertu des 
articles 10 et 65 de l'Accord d'Asso
ciation, fixant les méthodes propres 
à éviter les détournements de trafic 
qui pourraient résulter de l'ouver
ture de certains contingents 

30 

32 

35 

37 

39 

43 
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adressée aux Etats membres de la 
C.E.E. et à la Grèce, en vertu de 
l'article 65 de l'Accord d'Associa
tion, au sujet du régime d'exporta
tion à appliquer à l'égard des pays 
tiers pour certains déchets et cen
dres de métaux non ferreux, ainsi 
que des méthodes de coopération ad
ministrative entre les Etats membres 
de la C.E.E. et la Grèce visant à 
permettre les échanges de ces pro
duits à l'occasion de la mise en 
application des dispositions du 
Protocole n° 6 relatif au régime 
spécial à appliquer par les Etats 
membres de la Communauté dans leurs 
échanges avec la Grèce 45 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 1/65 

portant application du Protocole n° 14, paragraphe 5 
de l'Accord d'Association en faveur des vins helléniques 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association entre la Communauté écono
mique européenne et lu Grèce et notamment le paragrQphe 5 du 
Protocole n° 14 annexé à cet Accord, 

vu la décision du Conseil d'Association n° 5/63 en date du 
3 décembre 1963 portant application du Protocole n° 14, para
graphe 5 de l'Accord d'Association en faveur des vins hellé
niques en ce qui concerne les contingents pour l'année 1963, 

considérant que le Conseil de la Communauté économique euro
péenne a décidé le 30 novembre 1964 d'élargir les contingents 
de vins existant au sein de la Communauté ; 

considérant que, suite à cet élargissement des contingents à 
l'intérieur de la Communauté, le Conseil d'Association, con
formément au paragraphe ·5 du Protocole n° 14 annexé à l'Accord 
d'Association, est appelé à fixer au profit de la Grèce une 
part d'augmentation correspondante, 
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DECIDE : 

.Article premier 

La part d'augmentation à appliquer aux contingents 
tarif~ires ouverts pour l'année 1964 par la République 
fédérale d'Allemagne en application du paragraphe 1 
du Protocole n° 14 est fixée comme suit : 

- pour les vins destinés à la consommation directe 
à 750 hl 

- pour les vins destinés à la préparation de vermouth, 
à la fabrication de vinaigre, à la distillation et 
~u coupage à 3.500 hl. 

Article 2 

La part d'augmentation à appliquer aux contingents 
ouverts pour l'année 1964 par la République française et la 
République italienne en application du paragraphe 3 du 
Protocole n° 14 est fixée comme suit : 

- à 700 hl en ce qui concerne la R~publique française ; 

à 700 hl en ce qui concerne la République it~lienne. 

Les Secrétaires 

Fait à Bruxelles, le 9 février 1965 

Par le Conseil d'Associ~tion 

Le président 

J.M. BOEGNER 

A. DUBOIS C. STAVROU 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 2/65 

fixant certaines dispositions applicables 
aux marchandises obtenues dans les conditions visées 

à l'article 8 paragraphe 1 de l'Accord créant 
une Association entre la Communauté économique européenne 

et la Grèce 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord d'Association ct notamment son article 8 paragraphe 1, 

considérant que, à compter du 1er janvier 1965 et jusqu'à ce 
qu'intervienne un nouvel abaissement des droits de douane entre 
les Etats membres, les marchandises obtenues en Grèce dans les 
conditions visées à l'article 8 paragraphe 1 de l'Accord béné
ficieront on ligne générale d'une réâuction tarifaire de 70 %, 
sauf los produits agricoles pour lesquels - dans la mesure où 
ils peuvent prétendre au bénéfice du traitement tarifaire que 
les Etats membres s'accordent entre eux - la réduction s'élèvera 
à 50 ou 55 % ; 

considérant qu'il n'y a pas lieu, sn vertu du Protocole n° 3 

annexé à l'Accord, de percevoir de prélèvement sur les marchan
dises ainsi obtenues dans les Etats membres aussi longtemps 
que celles-ci ne bénéficieront, à l'importation en Grèce, 
que d'une réduction tarifaire inférieure ou égale à 20 % ; 
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considérant qu'il est opportun que le pourcentage des droits 
du tarif douanier connun à prendre en considération pour la 
détermination du taux de ce prélèveoent soit égal au pourcen
tage fixé à l'égard des marchandis0s qui, obttnues dans des 
condit~ons analogues à celles visées à l'article 8 para
graphe 1 de liAccord d'Association, sont échangées antre les 

Etats oembres ; 

considérant que, pour les produits relevant de la Co~unauté 
européenne du charbon et de l'acier, il n'existe pas de 
tarif douanier commun de l'Association, 

D~CIDE : 

Article unique 

A coopter du 1er janvier 1965 ct jusqu'à nouvelle 
décision du Conseil d'Association, le pourcentag0 des droits 
du tarif douanier co~un à prendre en considération pour la 
détermination du taux du prélèvement visé à l'article 8 
paragraphe 1 de l'Accord d'Association est, en cc qui 
concerne les marchandises obtenues en Grèce, fixé à 65 %. 
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En ce qui concerne les marchandises dans la fabrication 
desquelles sont entrés des produits relevant de la Comounauté 
européenne du charbon et de l'acier, ce pourcentage s'applique 
au droit le plus élevé des ta~ifs douaniers en vigueur dans 
les Etats ocobres de la Communauté à l'égard des produits 
relevant de la Ccomunauté européenne du charbon et de l'acier 
entrés dans la fabrication do ces oarchandises. 

Fait à Bruxelles, le 9 février 1965 

Par le Conseil d'Association 

Le président 

J.M. BOEGNER 

Les Secrétaires 

A. DUBOIS C. STAVROU 



- 35 -

DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 3/65 

portant modification de la décision du Conseil d'Association 
n° 1/63 relative à la Coomission parlementaire d'Association 

C.:F;.E. - GIŒCE 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU l'Accord créant une Association entre la CorJlunauté 
Econooique Européenne et la Grèce et notaooent son article 71, 

CONSIDERANT que l'Assemblée Parleoentaire Européenne, par sa 
résolution en date du 25 oars 1965, a proposé de porter à 

trente le noobre des oeobres de la CoEEission parlementaire 
d'Association C.E.E. - Grèce, 

CONSIDERANT que le Parleoent hellénique, par sa décision en 
date du 18 mai 1965, s'est rallié à la proposition précitée 
de l'Asseoblée Parleoentaire Européenne, 
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Article unique 

L'article 1er de la décision du Conseil d'Association 
n° 1/63 est oodifié co~e suit : 

*'Il est créé une Connission parleoentaire d 1 Assoc.iation 
cooposée de quinze neobres du Parlement hellénique et 
de quinze oeobres de l'Asseoblée Parlementaire Européenne." 

Les Secrétaires 

C. STAVROU A. DUBOIS 

Fait à Bruxelles, le 20 septeobre 1965 

Par le Conseil d'Association 
Le Président 

Constantion N. TRANOS 
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DECISION DU CONSEI& D'ASSOCIATION N° +/65 

relative au régime provisoire apPlicable aux échanges 

de certains produits agricoles 

LE CONSEIL D•ASSOCIATION, 

vu l'Accord créant une Association entre la Communauté Economique 
Européenne et la Grèce et notamment son article 36, paragraphe 1er, 

vu la déclaration de la Communauté du 12 novembre 1962, selon la
quelle les dispositions essentielles de la politique agricole 

commune ont été définies pour l'ensemble de la période de transi
tion dans le cadre de la Communauté en ce qui concerne les ~inq 
catégories de produits faisant l'objet des règlements Nos 19, 20, 
21, 22 et 23 du Conseil de la Communauté (1), 

considérant que, par sa décision NO 1/64, le Conseil d'Association 
a prorogé le régime applicable aux échanges des produits faisant 
l'objet de la déclaration de la Communauté du 12 novembre 1962 et 
ce, au plus tard, jusqu'au 12 novembre 1965, 

considérant que, pour les catégories de produits susmentionnées,le 
Conseil d'Association n'a pas encore pris la décision prévue à 

l'article 35 de l'Accord, 

(1) Journal Officiel dea Communautés Européennes du 20 avril 1962, 
N° 30, pagea 933/62 à 988/62. 
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considérant que, dans l'attente d'une telle décision, il ioporte 

de proroger, pour un délai lioité, le régime applicable, lors de 

l'échéance de la décision NO 1/64 du Conseil d'Association, aux 

échanges des produits en question, 

Article 1er 

Le régioe applicable aux échanges des produits faisant l'objet 

de la déclaration de la Cooounauté du 12 noveobre 1962, tel qu'il 

est prévu par l'Accord d'Association et les Protocoles y annexés pour 

la période entre l'entrée en vigueur de l'Accord et l'échéance du 

délai de doux ans à partir de cotte déclaration, continuo à être 

applicable jusqu'à la décision du Conseil d'Association prévue à 

l'article 35 do l'Accord ou au plus tard jusqu'au 30 juin 1966. 

Article 2 

Si le 30 juin 1966, le Conseil d'Association n'a pas arrêté 
pour les produits visés à l'article prooier la décision prévue à 

l'article 35 de l'Accord, le régine prévu par l'article 36, para

graphe 1er, alinéas 2 et 3 de l'Accord s'applique, sauf décision 
contraire du Conseil d'Association. 

Les Secrétaires 

A. DUBOIS C. STAVROU 

Fait à Bruxelles, le 18 novembre 1965 

Bar le Conseil d'Association 
Le Président 

A. VENTURINI 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCI~ION N° 5/65 

relative à l'application des dispositions de l'article 8 
de l'Accord d'Association à certaines marchandises obtenues 

dans les Etats membres de la Communauté ainsi qu'aux 
produits pétroliers obtenus en Grèce 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord d'Association, .et notamment son article 8, 
paragraphe 1er, ainsi que le Protocole no 3 annexé à cet 
Accord ; 

considérant que, à partir du 1er novembre 1965, date à laquelle 
la Grèce procède vis-à-vis des Etats membres à un nouvel abais
sement des droits de douane, le taux de la réduction s'élève, 
sauf quelques exceptions, à 10 ~ ou à 30 ~ selon que l'élimina
tion des droits est régie ou non par l'article 15 de l'Accord 

considérant que la catégorie des marchandises bénéficiant de 
l'abattement de 30 ~ représente à cette date la majorité des 
marchandises de la Communauté importées en Grèce ; que dès lors 
il y a lieu, pour le Conseil d'Association, de fixer le prélève
ment prévu à l'article 8 de l'Accord d'Association ; 



- 40 -

considérant toutefois que les motifs sur lesquels se fondent 
les dispositions du Protocole n° 3 restent valables pour la 
catégorie de marchandises soumises au régime de l'article 15 
de l•Accord d'Association ; 

considérant qu'il convient de fixer le pourcentage du prélève
ment à percevoir sur les marchandises qui ne relèvent pas de 
ce régime, à un chiffre égal à celui du taux de réduction qui 
leur est applicable, soit à 30 ; 

considérant que, pour les produits relevant de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, il n'existe pas de tarif 
douanier commun ; 

considérant que, depuis le 1er novembre 1964, les droits du 
tarif douanier commun prévus à l'égard des produits relevant 
des positions tarifaires 27.10, 27.11, 27.12 et 27,13 B sont 
appliqués intégralement par tous les Etats membres, et qu'à 
la m~me date les droits afférents à ces produits ont été 
entièrement supprimés dans les échanges intracommunautaires 
que, de ce fait, le pourcentage des droits de douane relatifs 
aux produits susvisés à percevoir à titre de prélèvement a été 
porté à 100, lorsqu'ils sont entrés dans la fabrication de 
marchandises relevant d'une des positions tarifaires visées 
ci-dessus ; que, par conséquent, il importe de prendre vis-à-vis 
des marchandises obtenues en Grèce une mesure correspondante 
comportant une dérogation, dans le secteur pétrolier, aux dis
positions de la décision du Conseil d'Association n° 2/65, 



- 41 -

Article premier 

A compter du 1er février 1966 et jusqu'à nouvelle 
décision du Conseil d'Association, le pourcentage des droits 
du tarif douanier commun à prendre en considération pour la 
détermination du taux du prélèvement visé à l'article a, 
paragraphe 1er de l'Accord d'Association est, en ce qui 
concerne les marchandises obtenues dans les Etats membres 
de la Communauté et non soumises au régime de l'article 15, 
fixé à 30. 

En ce qui concerne les marchandises dans la fabrication 
desquelles sont entrés des produits relevant de ia Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, ce pourcentage s'applique 
au droit du tarif douanier en vigueur dans l'Etat membre de 
fabrication à l'égard des produits relevant de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier entrés dans la fabrica
tion de ces marchandises. 

Article 2 

A compter du 1er février 1966 et par dérogation aux 
dispositions arr~tées en application de l'article 8, para
graphe 1er de l'Accord d'Association à l'égard des marchan
dises obtenues en Grèce, le pourcentage des droits de douane 
du tarif douanier commun relatifs aux produits relevant des 
positions tarifaires 27.10, 27.11, 27.12 et 27.13 B à prendre 
en considération pour la détermination du taux du prélèvement 
prévu audit article est fixé à 100, lorsque les marchandises 
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dans la fabrication desquelles sont entrés les produits 
susvisés, relèvent elles-m€mes d 1une des positions tari
faires 27.10, 27.11, 27.12 et 27.13 B. 

Les Secrétaires 

Fait à Bruxelles, le 26 janvier 1966 

Par le donseil d'Association 

Le Président 

A. BORSCHETTE 

A. DUBOIS C. STAVROU 
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_gECOMid.\ND~~TION DU CONSEIL D1 ASSOCIATIOn N° 1/65 

adressée à la Grèce, 
en Ycrtu des articles 10 et 65 de l'Accord d'Association, 

fixant les mé·thodcs propres à éviter 
les détournements de trafic qui pourraient résulter 

de l'ouvert~re de certains contingents 

1. Au cours de la première année d'application de l'Accord 
créant une Association entre la Cogm~~auté Econocique Européenne 
et la Grèce, aucur1e importation en provenance de la Communauté 
n'a été réalisée en Grèce pour certains produits non libérés, à 
savoir : sésame, avélanèdes, encens ou oliban et mélanges pour 
encensement, pierres de MnltG. 

Conformément· à l'article 26, paragraphe 6 do l'~~ccord, la 
Communauté et la Grèce ont fixu d'~1 camu~~ accord les contin
gents d'importation suivants pour ces produits, en s'inspirant 
en cela des critères que les Etats oombres de la Oomounauté ont 
suivis entre eux : 

N° du 
tarif-në!Iénigue 

12.01 D 
ex 1).01 C 

1).0, D 

25.16 A 

Produits Contineents 

sésame 200 tannes 
avéla.nèdes 100 tor.Lilec 
encens ou oliban et mélan-
ges pour encensement 10 kg 
pierres de Malte 400 tonnes 
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2. A cette occasion, la Grèce a saisi le Conseil d'Association 
des difficultés que pourrait entraïner l'ouverture de ces contin
gents, étant donné que lus quatre marchandises visées feraient 
l'objet en Grèce d'une interdictîon à l'importation en provenance 
des pays tiers, alors que le môme régime· n'est pas appliqué dans 
les Etats membres de la Communauté. 

Après examen de la question, le Conseil d'Association a 
constaté qu'effectivement la disparité des régimes d'importation 
dans la Communauté et en Grèce est tolle quo des détournements de 
trafic seront susceptibles de résulter de l'ouverture de contin
gents aux inportations en provenance de la Coonunauté. Dans ces 
conditions, et pour éviter des difficultés économiques sur le ter~i
toire hellénique, le Conseil d'Association a estioé que le bénéfice 
des contingents en question ne devrait pas êtra étendu aux produits 
originaires de pays tiers. 

3. Pour ces motifs et en vertu des articles 10 et 65 de l'Acco~d 
créant une Association entre la Communauté Economique Européenne 
et la Grèce, le Conseil d'âssociation recommande au Roy~une de 
Grèce de ne pas admettre, dans le cadre des contingents visé~ ci
dessus, des produits importés en provenance d'un pays tiers qui 
seraient mis en libre pratique dans les Etats nombres de la Comou
nauté et réexportés à destination de la Grèce. 

Fait à Bruxelles, le 14 mai 1965 

Par le Conseil d'Association 

Le Président 

Les Secrétaires S. STEP~~OPO~~OS 

C. STAVROU A. DUBOIS 
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RECO~UNDATION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 2/65 

adressée aux Etats ne~bres de la C.E.E. et à la Grèce, 
en vertu de l'article 65 de l'Accord d'Association, au 
sujet du régine d'exportation à appliquer à l'égard des 
pays tiers pour certains déchets et cendres de nétaux 
non ferreux, ainsi que des néthodes de coopération 
adoinistrative entre les Etats nembres de la C.E.E. et 
la Grèce visant à pernettre les échanges de ces pro
duits à l'occasion de la oise en application des 
dispositions du Protocole n° 6 relatif nu régime spé
cial à appliquer par les Etats nembres de la Conmunauté 

dans leurs échanges avec la Grèce 

Le Conseil d'Association a étudié les nesures à 

adopter en vue de la oise en application des dispositions 
du Protocole n° 6 annexé à l'Accord susmentionné et notam
ment du paragraphe 1, lettree) dudit Protocole, en ce 
qui concerne l'extension à la Grèce des ~esures de 
suppression des droits de douane et des restrictions 
quantitatives à l'exportation ainsi que des taxes et 
mesures d'effet équivalent que les Etats cenbres de la 
C.E.E. ont prises entre eux en application des articles 16 
et 34 du Traité instituant la Connunauté. 
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A l'occasion de la oise en application desdites 
dispositions du Traité do Rooe, la Coooission de la 
C.E.E. a reconnandé aux Etats oeobres l'adoption de 
certaines oesures de politique commerciale coooune à 
l'égard des pays tiers en vue d'éviter quo la suppression 
des restrictions à l'exportation à l'intérieur de la 
Coonunauté ne provoque des détourncoent de trafic ou 
n'entraine des difficultés éconooiques dans un ou plu
sieurs Etats oeobres. Les oesures en cause ont été 
adoptées par les Etats oeobres de la C.E.E. Pour le 
secteur des déchets et cendres de oétaux non ferreux, 
ces oesures cooportent le contingenteoent dos exporta
tions vers les pays tiers et l'application d'une procé
dure de contrôle de la destination des exportations 
intracooounautaires. 

Afin d'éviter que la suppression des restrictions 
à l'exportation de ces produits de la Cooounauté vers 
la Grèce n'ontraine les inconvénients oentionnés au 
paragraphe précédent, le Conseil d'Association, en 
conclusion de son étude, est convenu de la nécessité 
que la Grèce applique le oêoe régioe d'exportation vers 
les pays tiers et la oêoe procédure de contrôle de la 
destination que les Etats oenbres de la C.E.E. ont 
adoptés pour les produits en cause. 

Pour ces natifs et en vertu des articles 10 et 65 
de l'Accord créant une Association entre la C.E.E. et la 
Grèce, le Conseil d'Association rcconcande au Gouverneoont 
hellénique de liniter l'exportation vers les pays tiers 
dea produits oentionnés ci-après au oontantdes contin
gents annuels indiqués ci-dessous : 



NO du tarif 
douanier 

cormun 

ex 26.03 D 

ex 74.01 

76.01 B 

78.01 B 
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P r o d u i t s 

Cendres et résidus de 
cuivre et de ses 
alliages 

Déchets et débris de 
cuivre et de ses 
alliages : 

- provenant de la déno
lition de navires 
ayant la nationalité 
d'un pays tiers, ou de 
la dénaturation de nuni
tions vendues par les 
forces arnées de pays 
tiers 

- autres 

Déchets et débris 
d'aluniniun 

Déchets et débris de 
plonb 

Contingents annuels 

500 tonnes 

néant 
néant 

50 tonnes 

50 tonnes 
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Le Conseil d'Association rcconoande en outre aux 
Etats neobres de la C.E.E. ct à la Grèce d'utiliser 
dans les échanges portant sur les produits susindiqués 
un certificat de contrôle de destination, établi 
suivant le uodèle figurant à l'Annex~ I à la présente 
recoonandation ct utilisé suivant la procédure décrite 
dans l'Ann~xe II. 

Le Conseil d'Association reconoande aussi aux 
Etats oeobres de la C.E.E. et à la Grèce de se prêter 
outuellenent toute l'assistance administrative néces
saire, notaocent en ce qui concerne les échanges d'infor
nations, en vue de garantir le bon fonctionneoent du 
systène de contrôle appliqué. 

La présente rccocnandation prendra effet à partir 
de la date de sa co~unication et ~estera valable 
jusqu'au 31 déceobre 1965, sauf révision pour des cas 
exceptionnels à la deoandc des Etats cenbres de la C.E.E. 
ou de la Grèc8. 

Les Secrétaires 

C. STAVROU A. DUBOIS 

Fait à Bruxelles, le 20 septeobre 1965 

Par le Conseil d'Association 
Le Président 

Constantin N. TRANOS 
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ANNEXE 1 ALLEGATO 1 ANLAGE 1 BIJLAGE 1 

CERTIFICAT DE CONTROLE DE DESTINATION VERBLEIBSKONTROLLBESCHEINIGUNG 

Volet 
Esemplore 
Ausfortiguna Ill 
Stroo~ 

CERTIFICATO PER IL CONTROLLO DELLA DESTINAZIONE CERTIFICAAT INZAKE DE CONTROLE VAN DE BESTEMMING 

1. PARTIE A REMPLIR PAR L'IMPORTATEUR YOM EINFÜHRER AUSZUFÜLLEN 

PARTE DA RIEMPIRE DALL'IMPORTATORE DOOR DE IMPORTEUR IN TE VULLEN 

Haon ot ,...,_, ou ralo., oaclalo: 
c ... -.n-odltta: 
N_. und Varn- oder Flnna: 
Noaon en voarna- of flnna: 

Profoulon 1 Profeool- 1 Beruf 1 Boroap : 

Daonlcllo (adroooo caonplitoo): 
o-tclllo (lncllrlaoo caonploto): 
Wohnort (vollotlincllge Anochrllt): 
Woonplaato (volledlt edroo): 

Dicloro/nclo""'o voulelr IODpOrtoor do (poyo momlore d'exportation) (1): 
Dlchlo"'/ cllchlorl- dl volorlmportoro do (poooo momlo"' ooportotore) (1): 

~=~:~'·!~~·~ ~~.t": ,::,"o!~·~(l'.'t~:-..1~~~) ~:/.:...,, (1): 

Foumlooour étranger (odroooo caonplitoo) : 
Fomltare ootooro (lndlrlaoo c-leto) : 

t::!~;~~=~~~ ~~'::.':",!.\':!l"(:"l1!r., .... '!>1~1 
: 

Leo morchondlooo diol.,ëoo cl • aprio/ le morel ooeuentl/ ella nochotoohond ...,onnton Waron 1 do hior.,dor omochrown 
'Diol.,otlon c-rclolo : Numéro du tarif d-nlor: 
Donaoninoaiono c-rciolo: Nu""'"' dello Torlffo clotanolo: 
Hon .. oloülolicho WaronHaolchoount : Nu- "•• Zolltarlfo : 
H.."•I•Hn-lng: Dau-tarlof ~ummor: 

••• ropportoor .. _. un nloi do troll _,, ••• juotlflcotlono ........ -•tant loditoo mi•• i lo coneaonmotlon 
1 o prooontare ... tro tro -•1 le tluetlficoaloni rlchlooto c-provontl la ouddotto l111111ioolono ln conoumo 
aurafroi.., Vorkohr olofertl..., au lou.., un" dleo lnnorhallo olnor Frlet von clrol Monoton •Il don orforclorllchon Bol o..., nochauwoloen 
ln hot vrll• ,.,.._, loo ~oron..., on doarvan lolnnon drlo .... ., .. ., hot HWII• to lowron d-r ovorlogglnt van do voroloto Hocholdon 

Dalot et elpaturo : 
Data • flnno: 
Dotum uncl Untoorochrlft: 
o.- on ondorto~onlnt : 

Il, VISA Dl! L'ORGANISME DE CONTROLE DU PAYS MEMBRE D'IMPORTATION 
VISTO DELL'ORGANISMO Dl CONTROLLO DEL PAESE MEMBRO D'IMPORTAZIONI! 
SICHTVERMERK DER FÜR DIE KONTROLLE ZUSTANDIGEN BI!HORDE DES EINFUHRMITGLIEDSLANDES 
VISUM VAN DE CONTROLE·INSTANTIE IN HI!T LID·LAND VAN INVOER 

Vu et onrogietri eoue le n' : 
Vi ota • r .. letroto con Il n.: 

8::i!.:'" on j~;'::.:::: ond:• n'!-; Nr. : 

A .. 
A Il 
ln orn 
Te do 

Ill. PARTIE A REMPLIR PAR L'EXPORTATEUR 

PARTE DA RIEMPIRE DALL'I!SPORTATORE 

Nom et prinoma ou ralaon sociale : 
Cognom• o naonl o dltta : 
No""' und Vamamo oder Flnna: 
Na""' on voarna- of flrma : 

Proleoolon 1 Profeoolono/ Boruf /Boroap: 

Si.,oturo ot cochet: 
Flnno o tionloro: 
Untorochrilt und Sto .. pol : 
Onclorto~onint on ,,..,,.,: 

YOM AUSFUHRER AUSZUFÜLLI!N 

DOOR DE EXPORTEUR IN TE VULLI!N 

(1~ Loo payo moml>roo ,.,, lee Etato momloree do la CEE et la Grèce. 

!
1 1 Po11l IIIOiftl>rl oono gll Stotl mo111l>ri della C.E.E. o la Grocla. 
1 Dio Mltllllodoliindor oincl clio Mitglledotaoton der EWG uncl Grlochenlond. 
1 De Lld·L_onclen aljn de Llci·Stoton van do EEG on Grlekonlancl. 
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~:!! ~'ll.:n.:~~::·. e1~ i.:':!)~ lettreo): 
Elgenpwlcht (kg) (ln ZIHern und ln Buchotaben): 
N•ttog-lcht (kg) (ln cljfero on ln I-ra): 

Valeur ~C.A.P. ou fronca•frontlère) (en chlffroo et en touteo lettreo): 

::!:ic1\c:!t:r ~:~cG.'::~i(i~ 2~r~1:u:Ji..1a'!!h!t'......,,, 
Waonle (clf of franco greno) (ln cljfero en ln lettoro): 

Poyo de d .. tlnatlon : 
Poaoe dl deotlnazlon• : 
Beotlnnungoland: 
Land Yan bootemmlng : 1

8::: :trr.!::r:Ure1' 
Datuno und Unterochrlft) : 
Datutn en andertokonlng) : 

IV. VISA DE L'ORGANISME DE CONTROLE DU PAYS MEMBRE D'EXPORTATION 
VISTO DELL'ORGANISMO Dl CONTROLLO DEL PAESE MEMBRO Dl ESPORTAZIONE 
SICHTVERMERK DER FÜR DIE KONTROLLE ZUSTANDIGEN BEH~RDE DES AUSFUHRMITGLIEDSLANDES 
VISUM VAN DE CONTROLE·INSTANTIE IN HET LID·LAND VAN UITVOER 
Vu et ...,.glotré oauo le n' : 
Vlota • reglotnota can Il n. : 
Goochon und olngotno- unter der Nr. i 
Gealon en ln .. ochre- onder n• : 

À ~ 
À Il 
ln am 
Te de 

Signature et cachet: 
FI,.... • tlmbro: 
Unterochrlft und Stempel : 
Ondertekenlng an ...... ,.1 : 

V. VISA DE LA DOUANE DU PAYS MEMBRE D'EXPORTATION 
\IISTO DELLA DOGANA DEL PAESE MEMBRO Dl ESPORTAZIONE 
BESCHEINIGUNG DER ZOLLSTELLE lM AUSFUHRMITGLIEDSLAND 
VISUM VAN DE DOUANEPOST IN HET LAND VAN UITVOER 
Le fontl-olre dao douaneo oouoolgné certifie- loo marchondl"o déolgnéeo cl-de .. uo ont été exportéeo de (Poyo membre d'expartotlon) 

g.!•.:o.::~~":'.:'Z..1i~~o.::t~ti:~~fl~~=r..:: r:~:=!::~'::.~~~':;a::a:(.t.J!'~=l~gÏ:d~i:..~Jeopartozlone) 
De onder .. tekonde wrkloart dat de hlerboYen omochreYen goadaron zljn ultge,...rd ult ( Lld•Land Yon ulfYoar) 

Document d'exp-tlon n' 
Doc-ta dl .. partoalon• n. 
Auofuhrpapler Nr.: 
UlfYoaroonglfte n11 

A 
A 
ln 
Te 

le 
Il -de 

du 
dai 
ouo .. otelltYon: -· 

Signature et cochet : 
Flrma • timbra: 
Unterachrlft und Stempel : 
Ond-kenlng an otempe! : 

VI. VISA DE .LA DOUANE DU PAYS MEMBRE D'IMPORTATION 
VISTO DELLA DOGANA DEL PAESE MEMBRO Dl IMPORTAZIONE 
BESCHEINIGUNG DER ZOLLSTELLE lM EINFUHRMITGLIEDSLANL 
VISUM VAN DE DOUANEPOST IN HET LAND VAN INVOER 

Le fonctionnaire dao douoneo oauulgné certifie ..,. loo -chondlo .. déolgnéeo cl-do .. uo ont été ml o .. èi la cono-otlon on 
(Payo -bro d'lmpartotlon): 
Il oottoocrltto funzl-rlo dl dog- certlflca cha la -rel saprolndlcote oona otote lmmuoo ln canouma ln 

b':-:o::te";..-:",':!:n~!.1z:ii:.'!!!..":totitlgt dio Abfertlgung der YOPotohand bozelchnoten Woron zum frelon Vorkohr ln 

b~':..'d~r;:'!~=·!:~~.~rt, dat de hlerboV41n omochrevon goaderon ln hot wll• ftrkoar zljn .. brocht ln (Lid • Land Yan lnYoar): 

Document d'lmpartotlan n' : 
Documenta dllmpartozlano n. : 
Elnfuhrpapler Hr. : 
lnYaerd-nt n' : 

À 
A 
ln 
Te 

la 
Il 
am 
de 

du: 
dol: 
:"~~·telltYan: 

Signature et cachet: 
Flrma • tlmbro: 
Unterochrlft und Stempel : 
Ondartekenlng en otempel: 

Romarquo Importante: Le préoont dacu-nt doit itre ron ... yé èi l'ariiGftlome de contrôle du poyo membre d'lmpartotlan. 
Nato Importante: Il prooante documenta de ... ••••re rlmeooa all'organlema dl cantrollo del Poaoo mombro dl lmpartozlane. 
Wlchtlger Hln-lo :Die" Beocholnlgung muu de• für dl• Kantrolle zuotindlgon Behorde deo Elnfuhrmltgllellolandeo 

zurück .. oandt -rden. 
Bolongrllk• aanwljzlng: Olt document 111oat -don teNg .. zonden oan de cotrole·lnotantle Yon Lld·Land Yon ln,...r. 
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ANNEXE II 

PROCEDURE DE CONTROLE 

1. L'ioportation d'un pays membre (1) dans un autre 
pays membre des produits ci-dessous 

cendres et résidus de cuivre et de ses alliages 
(n° T.D.C. ex 26.03) 

déchets et débris de cuivre et de ses alliages 
(n° T.D.C. ex 74.01) 

- déchets et débris ~'aluninium (n° T.D.C. 76.01 B) 

- déchets et débris de plomb (n° T.D.C. 78.01 B) 

est subordonnée à la souscription, par l'importateur, 
auprès de l'office de contrôle des importations et des 
exportations ou de tout autre organisme habilité du 
pays oenbre d'ioportation, de l'engagonent 

- de mettre ces produits à la conso~tion dans ledit 
paya m.c,mbre ; 

- d'apporter à l'organisme susvisé, dans le délai de 
trois oois, la prouve de cette mise à la conso~~tion. 

(1) Les pays oeobres sont les Etats meobrcs do la 
C.E.E. ct la Grèce. 
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Cet engagement doit être formulé sur un document 
spécial dénommé ''certificat de contrôle de destination" 
comportant trois volets nuoérotés de I à III et conformes 
au modèle ci-joint (Annexe I). 

2. L'organisme de contrôle du pays membre d'importation 
vise ledit certificat, conserve le volet III, remet le 
volet I à l'importateur et envoie le volet II à l'orga
nisme de contrôle du pays membre exportateur. 

). L'ioportatour adresse le volet I à son fournisseur 
étranger qui le présente à l'office de contrôle des 
ioportations et exportations ou à tout autre organisme 
habilité de son pays. Celui-ci vérifie la conforoité 
des énonciations des volets II et I, vise ce dernier 
volet et le remet à l'exportateur. 

4. Au moment de l'exportation des produits, l'exporta-
teur présente le volet I au bureau des douanes d'expor
tation qui, après vérification, atteste dans le cadre 
prévu à cet effet l'espèce et la quantité des produits 
exportés et reoet le volet I à l'exportateur. 

5. L'exportateur renvoie le volet I à son client 
importateur. 
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6. Lors de la mise à la consomnation dans le pays 
oenbre d'importation, l'importateur présente le volet I 
à la douane qui, après vérification de la marchandise, 
atteste dans le cadre prévu à cet eff€t l'espèce et la 
quantité des produits mis à la consomoation et le 
rEstitue à l'ioportateur. 

7. Après oise à la consocroation des ~2rchandises, 
l'inportateur représente, conforoéoent aux engageoents 
qu'il a pris, le volet I à l'organisme de contrôle 
émetteur. 
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